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Refus des palliatifs à l'enseignement des langues vivantes

Langues vivantes
Parce ce que nos élèves sont faibles en anglais il faut trouver des solutions.

Le ministère les a imaginées :
– des stages intensifs pour les lycéens pendant les vacances,
– des heures de conversation pour les collégiens dans le cadre de l'accompagnement éducatif.

Qui assurera ces heures ?

– les professeurs :

 -Â» en lycée, ils n'ont pas besoin de congé, c'est bien connu !

 -Â» en collège ils peuvent assurer des heures supplémentaires sans problème, on le sait bien ! Ils seront rémunérés
en HSE : c'est ça la revalorisation ?

– les locuteurs natifs et les assistants de langue qui n'auront reçu aucune formation sur le cadre européen
commun de référence pour les langues.

Le SNES a une revendication claire, nette et précise : que les groupes de langue aient des effectifs qui
permettent la pratique de la langue orale. Tant que la base d'un groupe de langue sera de 30 élèves ce ne
sera pas possible.

C'est pourquoi le SNES engage lespersonnels à refuser ces dispositifs qui neconstituent en aucun cas une solution auxproblèmes de l'enseignement des languesvivantes.
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